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MANDAT  
 

 
Le sous-ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, M. Gilbert Charland, a désigné le soussigné pour faire enquête 
sur la requête de l’entreprise d’aqueduc du Foyer de retraités chrétiens Massawipi pour 
être autorisée à modifier les taux du service d’aqueduc qu’elle exploite sur le territoire de 
la ville de Sherbrooke. 
 
Cette désignation par le sous-ministre a été faite en vertu du pouvoir conféré au ministre 
en vertu de l’article 121.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), lequel 
dispose ainsi :  
 

Le ministre ou toute personne qu’il désigne comme enquêteur 
peut faire enquête sur tout fait visé par la présente loi ou par ses 
règlements d’application. 
 
Pour la conduite d’en enquête, le ministre et l’enquêteur sont 
investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires nommés 
en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), 
sauf le droit d’ordonner l’emprisonnement. 

 
L’objectif de cette enquête est de renseigner les autorités du Ministère sur la requête de 
l’exploitant du système d’aqueduc et sur les motifs à l’appui de sa demande d’autorisation 
de modification de taux, ainsi que sur les opinions des abonnés de ce système 
d’aqueduc. 
 
Dans le cadre de cette enquête, j’ai consulté le dossier constitué par la Direction 
régionale de l’analyse et de l’expertise de l’Estrie et de la Montérégie du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) et j’ai obtenu toute l’information disponible de la personne 
chargée du dossier, monsieur Michel Grondin, ing. 
 
J’ai entendu les personnes directement concernées en séance publique d’audition le 
1er avril 2015, à compter de 19 heures, dans la salle de la grande bibliothèque de l’École 
primaire La Source, située au 1399, rue Campell à Sherbrooke (Lennoxville). Monsieur 
André Demers, ing. du secteur municipal de la Direction régionale de l’Estrie et de la 
Montérégie m’a assisté lors de cette séance. 
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RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE

Le Foyer de retraités chrétiens Massawipi est une corporation sans but lucratif, 
incorporée en vertu de la 3e partie de la Loi sur les compagnies du Québec. L’entreprise 
possède le permis d’exploitation d’entreprise d’aqueduc no 1-786-W. Elle offre des 
services de production et de distribution d’eau potable dans le secteur Huntinville de 
l’arrondissement Lennoxville à Sherbrooke. L’eau potable est fournie aux personnes de 
45 maisons, une école, une église, une résidence pour personnes âgées autonomes et 
un foyer pour retraités, soit un total de 118,2 usagers. À des fins de calcul, 2,5 personnes 
sont comptées par domicile et pour l’école 10 % du total des élèves et enseignants. 
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Le système d’aqueduc inclut des puits, des pompes, un réservoir principal et des 
réservoirs secondaires, des cabanons pour abriter les pompes et les réservoirs et un 
système d’alimentation électrique. 
 
 

 
 

REQUÊTE 

L’entreprise demande que soient approuvés les taux suivants :  
 
Maison et église : 431,15 $ par année; 
Maison avec appartement : 603,61 $ par année. 
 
Les taux actuels sont :  
 
Maison et église : 100,30 $ par année; 
Maison avec appartement : 140,42 $ par année. 
 
Cette requête a été produite le 14 mai 2014. L’entreprise est représentée par M. Gregory 
Bishop, membre du conseil d’administration du Foyer de retraités chrétiens Massawipi 
(Foyer Grace Christian Home). 
 
L’augmentation substantielle de taux demandée est justifiée par l’explosion récente des 
dépenses de réparation, d’entretien et de mise à niveau des installations. En particulier, le 
changement de la norme sur l’arsenic a obligé l’entreprise à avoir recours aux services 
professionnels d’une firme de consultants pour l’évaluation de la situation et de la mise au 
point du système, selon M. Bishop. 
 
M. Bishop précise : « Notre mission est de prendre soin des personnes âgées. On n’est 
pas dans la business de l’eau. Ça fait 25 ans que les taux sont inférieurs aux dépenses. 
On n’a plus le choix, on doit charger les coûts réels désormais ». 
 
 

 OBJECTIONS  
 
 

 
Conformément à l’article 42 du Règlement sur les entreprises d’aqueduc et d’égout 
(Q-2, r.21), un avis a été transmis à chacun des usagers pour les informer de 
l’augmentation de taux annuels demandée par Foyer de retraités chrétiens Massawipi. 
Trois abonnés ont contesté l’augmentation de taux dont l’approbation a été demandée. 
 
Les trois opposants souhaitaient obtenir des informations détallées sur les dépenses 
d’exploitation, de réparation et d’entretien. Ces renseignements leur ont été communiqués 
lors de la séance publique d’audition. Les opposants ont aussi été invités à consulter les 
livres de la compagnie. 
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ANALYSE 

 
Foyer de retraités chrétiens Massawipi demande que soit approuvée une majoration de 
ses taux de service d’aqueduc pour la catégorie « maison et église » à 431,15 $ par 
année et pour la catégorie « maison avec appartement » à 603,61 $ par année. 
 
Le cadre normatif qui s’applique est l’article 32.9 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement :  
 

« L’exploitant d’un système d’aqueduc ou d’égout visé aux articles 
32.1 ou 32.2 ne peut, malgré toute convention particulière, 
imposer des taux ou les modifier sans les soumettre 
préalablement au ministre pour approbation; ce dernier peut alors 
les approuver, avec ou sans modification, et leur donner effet à 
compter de la date d’approbation ou de toute autre date 
postérieure qu’il indique. […]. » 
 

L’article 43 du Règlement sur les entreprises d’aqueduc et d’égout (Q-2, r.21) établit les 
critères pour la fixation des taux applicables à un exploitant :  

 
« Critère : lorsque le ministre émet une ordonnance en matière de 
taux, il doit tenir comte des coûts réels d’immobilisation et 
d’entretien et du fait qu’il s’agit d’un service public ». 
 

Les critères imposés par le règlement constituent une référence cohérente pour 
l’approbation des taux en vertu de l’article 32.9 de la loi. L’application de ces critères est 
susceptible de permettre à l’exploitant d’être remboursé de ses frais. 
 
Les dépenses de catégorie 1 sont partagées entre les abonnés et le foyer (résidence pour 
personnes âgées). Ces dépenses sont imputées à 63,1 % aux abonnés et à 36,9 % au 
foyer. Ce partage est établi en fonction du nombre d’utilisateurs. 
 
Catégorie 1 (coûts partagés) 
Main d’œuvre 485,38 $ 
Électricité 2 630,60 $ 
Réparations et excavation 0,00 $ 
Fournitures et tests 1 475,23 $ 
Administration – honoraires professionnels 5 319.04 $ 
Investissements en capitaux 0,00 $ 

Sous-total – Catégorie 1 9 910,25 $ 
 

  Rapport d’enquête 
  



Page 4 

Les dépenses de catégorie 2 sont imputées uniquement aux abonnés. 
 
Catégorie 2 (revient à 100 % aux abonnés) 
Main d’œuvre 4 643,75 $ 
Réparations et excavation 7 567,09 $ 
Pièces et fournitures 1 661,46 $ 
Investissements en capitaux 0,00 $ 
Administration 0,00 $ 
Services de traduction 254,95 $ 

Sous-total – Catégorie 2 14 127,25 $ 
 
Dépenses totales 24 037,50 $ 
 
Les dépenses qui servent uniquement au foyer sont payées à 100 % par le foyer. Ces 
dépenses concernant la portion du réseau de distribution qui sert uniquement au foyer, le 
réservoir qui alimente les gicleurs d’incendie et le système de pression d’eau à l’intérieur 
du foyer. 
 
Le calcul suivant a été utilisé pour déterminer les taux payables par les abonnés :  
 
63,1 % des coûts de catégorie 1 
9 910,25 $ X 63,1 % =  6 257,43 $ 
 
100 % des coûts de catégorie 2 
14 127,25 $ X 100 % =  14 127.25 $ 
 
 TOTAL : 20 384.68 $ 
 
Total des dépenses divisé par le nombre d’utilisateurs :  
20 384,68 $ / 118.2 = 172,46 $ 
 
Taux annuel pour maison :  
172,46 $ X 2,5 = 431,15 $ 
 
Taux annuel pour maison avec appartement :  
172,46 $ X 3,5 = 603,61 $ 
 
J’estime justifiées toutes les dépenses présentées. Je considère raisonnable la répartition 
des coûts. 
 
J’ai examiné les factures, pièces justificatives et livres comptables. Ils sont conformes à la 
situation des coûts réels présentés. 
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CONCLUSION 

Foyer de retraités chrétiens Massawipi demande que soient approuvés des taux pour le 
système d’aqueduc qu’il exploite à Sherbrooke. Les dépenses d’exploitation sont 
admissibles et justifient les taux annuels demandés. La répartition selon les catégories 
d’abonnés est raisonnable. 
 
 

RECOMMANDATION 
 

ATTENDU QUE Foyer de retraités chrétiens Massawipi exploite un système 
d’aqueduc qui dessert 118 personnes sur le territoire de la 
ville de Sherbrooke; 

ATTENDU QUE des dépenses annuelles de 20 384,68 $ sont admissibles 
et justifiées; 

ATTENDU QUE ces dépenses représentent les coûts réels d’exploitation du 
système d’aqueduc; 

ATTENDU QUE deux catégories d’abonnés représentent des niveaux de 
consommation d’eau différents. 

 

JE RECOMMANDE : que soient approuvés les taux annuels suivants :  
 maison et église :  431,15 $ 
 maison avec appartement :  603,61 $ 
 
 que ces taux soient applicables à compter de la date de la 

demande, le 14 mai 2014. 

 
 
 
 
Le 13 mai 2015 
 

 
 
 
 
CAMILLE GENEST 
Commissaire-enquêteur 
 
 
Pièces jointes : annexes 
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ANNEXES 
 
 
1. Avis public 
 
2. Formule 3, Projet d’établissement ou de modification de taux 
 
3. Lettres d’objection 
 
4. Note de M. Pierre Paquin, directeur régional au MDDELCC, 20 juin 2014 
 
5. Note de M. Michel Rousseau, sous-ministre adjoint au MDDELCC, 25 juin 2014 
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